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Discours de Joël FOURNY, Président : 

« Cette conférence sociale réunit à la fois le collège des salariés et celui des employeurs. Elle 
intervient à un moment inédit pour le réseau des CMA. Nous sommes à un tournant crucial : 
nous devons nous transformer si nous voulons pérenniser notre réseau. L'utilité de celui-ci est 
plus essentielle que jamais pour défendre nos artisans et nos formations.  

Ces dernières années, notre réseau a profondément évolué. La loi PACTE a bouleversé nos 
missions, notre environnement, et nous a conduits à réorganiser nos pratiques et à proposer 
nos services, quel que soit le territoire concerné. Aujourd'hui, la régionalisation est derrière 
nous, et nous pouvons dire que c'est une réussite. Une réussite à mettre à notre crédit, car si 
nous avions conservés les chambres départementales, la majorité d’entre elles seraient sans 
doute en faillite.  

Depuis 2023, nous sommes cependant particulièrement menacés par une baisse drastique de 

nos ressources, la fiscalité, la réduction de la taxe pour frais de chambre, ainsi que par la 

diminution des coûts des contrats de formation NPEC, qui ont été largement revus. Nous 

devons être lucides : nous évoluons désormais dans un environnement concurrentiel et 

exigeant. Je ne vais pas revenir sur tout l'historique du réseau, que vous connaissez bien, 

mais entre le SPI et le guichet unique, ce n'est plus la même chose. La réforme de 

l'apprentissage a également multiplié le nombre d'établissements et d'acteurs, avec des 

niveaux de qualité parfois très variables. Nous sommes passés à un environnement 

extrêmement concurrentiel. Les conséquences de ces changements sont claires, comme l'ont 

montré les audits que nous avons souhaités et communiqués à l'échelle nationale. L'équilibre 

de nos établissements, qui était globalement sain et modérément endetté, se trouve désormais 

fragilisé par un effet de ciseaux. Cette dégradation affecte notre trésorerie et nos capacités 

d'action, rendant la situation insoutenable à très court terme.  

Il est clair que le statu quo n'est pas une option, et le président du réseau a choisi de se tourner 

vers d'autres solutions. Le diagnostic est simple : si nous ne faisons rien dans les prochains 

mois, le réseau va s'étioler, s'affaiblir et peut-être disparaître. Alors que nous approchons de 

notre centenaire, cela nous amène à élaborer un plan d'action stratégique, intitulé « CAP 2027 

», dont vous avez sans doute entendu parler et qui a été adopté lors de l'Assemblée Générale 

de mai dernier. Il s'agit d'un mouvement collectif, structuré et organisé, que nous devons 

déployer au niveau national, au niveau régional.  

Nos objectifs sont clairs : assurer nos équilibres financiers d'ici 2027 et continuer à placer 

l'artisan au cœur de nos préoccupations, autour de deux piliers fondamentaux : la formation 

et le développement économique. Malgré le contexte, nous avons fait un choix ambitieux : 

conforter notre position de leader dans la formation et affirmer notre rôle dans le 

développement économique auprès des entreprises. Cela implique de remettre le client au 

centre de notre action, d'accentuer notre présence dans le développement économique des 

territoires en renforçant nos partenariats avec les pouvoirs publics, et de moderniser notre 

offre ainsi que notre réseau pour répondre aux besoins du secteur de l'artisanat. 
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Cette ambition forte implique de mesurer la rentabilité de chaque action que nous 
entreprenons. Il est nécessaire d'élargir notre clientèle et de revoir notre modèle en 

profondeur, y compris nos modes de fonctionnement. C'est un passage obligé. Nous devons 
repenser nos missions tout en préservant nos valeurs et notre identité, avec comme objectifs 
de simplifier la vie des artisans et d'incarner la solidarité en étant présentes dans les bons 
comme dans les mauvais moments. 

Les bouleversements que nous traversons exigent des mesures d'adaptation. Nous devrons 
compenser les pertes de ressources pour retrouver un équilibre. Nous devons également 
adopter de nouveaux modèles de travail, optimiser nos méthodes, développer une culture 
commerciale plus forte, renforcer notre logique de vente et rationaliser notre patrimoine. 

Se transformer est une nécessité pour assurer notre avenir. Je sais que les défis sont 
importants et qu'ils suscitent des inquiétudes. Nous sommes lucides : atteindre nos objectifs 
ne sera pas facile. Mais je souhaite partager avec vous ma volonté de réussir pour l'avenir de 
notre réseau. Nous devons accepter de nous transformer, mutualiser nos efforts là où c'est 
nécessaire, enclencher notre transformation RH et accompagner nos 11 000 agents, qui font 
la richesse de notre réseau. Nous avons besoin de chacun pour réussir collectivement les 
défis qui nous attendent. 

Cette journée est une occasion de partager avec vous les enjeux qui se présentent à nous. 
Ce plan est notre CAP commun pour les trois prochaines années, et il nous engage tous : 
employeurs et salariés. Nous avons tous un rôle à jouer : CMA France, CMAR, élus, 
secrétaires généraux, organisations syndicales, collaborateurs, agents et DRH. Notre réseau 
a besoin de toutes les énergies, de l'implication et de l'engagement de chacun pour réussir 
cette transformation. 

Avant de conclure, je tiens à préciser que cette journée n'est pas une instance sociale, ni un 
lieu de négociation ou de réforme du statut. J'ai voulu qu'elle soit un moment de partage, 
d'écoute et d'échanges. Nous sommes réunis pour mieux comprendre les enjeux auxquels 
nous faisons face et la nécessité de cette transformation. En tant qu'élus, il est de notre devoir 
de vous rendre compte du travail accompli jusqu'à présent. À l'issue de cette journée, il sera 
temps de reprendre les négociations. 

En conclusion, je ne nie pas les difficultés rencontrées ces dernières années dans le dialogue 
social, qui est délicat et parfois difficile. Je suis convaincu que pour réussir, il faudra trouver 

des accords, tout en acceptant qu'il puisse y avoir des désaccords. Il est essentiel de donner 
du sens à notre démarche et d'être réalistes, car des difficultés subsisteront. Nous devons 
néanmoins continuer ce dialogue social. J'ai la conviction profonde qu'il est indispensable pour 
réussir notre évolution, dans l'intérêt général, afin d'écrire une nouvelle page de l'histoire de 
notre réseau, une page historique qui fera vivre cet héritage dont nous sommes tous fiers, 
pour la qualité de nos produits, de notre expertise et pour notre engagement envers l'intérêt 
général. 

Je souhaite que cette journée soit riche de sens, d'échanges et de respect. J'espère qu'elle 

nous fournira les éléments nécessaires pour réussir notre transformation. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente première conférence sociale. Merci ». 
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Rappel de l’ordre du jour : 

09h30 – Ouverture de la conférence sociale 

10h00 – Etat des lieux financier et RH 

10h45 – Restitution de la note d’ambiance sociale 

11h30 – Prise de parole des organisations représentatives du personnel 

11h50 – Point d’information sur les projets stratégiques du réseau 

12h10 – Présentation des ateliers de l’après-midi 

12h30 – Pause déjeuner 

13h30 – Ateliers de travail 

15h30 – Clôture de la conférence sociale 

Monsieur julien GONDARD, précise que l’esprit de la journée sera de : 

- Respecter son interlocuteur, 

- Savoir écouter et prendre en compte l’opinion de l’autre, 

- Partager les bonnes pratiques et les valoriser, 

- Être au rendez-vous de la transformation et de l’accompagnement social qu’elle exige, 

- Equilibrer les temps de parole des uns et des autres 

- S’exprimer en bienveillance, nous appartenons tous au même réseau et nous servons 

tous le secteur de l’artisanat, 

- Être disposé au débat, 

- Être critique pour proposer des solutions concrètes et construire durablement. 

ETAT DES LIEUX FINANCIER ET RH 

Les chiffres clés (2022) : 

 20 établissements publics organisés en réseau avec 1 établissement de tête : CMA 

France, 

 12825 collaborateurs répartis au sein des antennes territoriales, des permanences et 

des centres de formation : CMA Formation, 

 2500 artisans élus représentant leur pairs 

 914 M€ de total de produits d’exploitation 

 893 M€ de total de charges d’exploitation 
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Situation économique (réalisation d’un audit à l’échelle nationale pour objectiver la 

situation) : 

Des diagnostics d’envergure et multidimensionnels : 

 Financiers 

 Organisationnels 
 Patrimoniaux 

Sur l’ensemble des établissements du réseau. 

Une démarche confiée à deux cabinets nationaux indépendants : Forvis Mazars et Convictions 

RH. 

Situation économique des recettes (en 2022) : 

Une situation globalement saine en 2021-2022 mais un régime insoutenable à court-terme au 

regard des limites et du manque de diversité des recettes. 

Les principaux revenus sont : 

- 55 % sont issus de la formation initiale 

- 21 % sont issus de la TFCMA (très variable selon les Chambres (de 11 à 52 %) 

- 2.2 % sont issus de la formation continue 

- 7.9 % sont issus des subventions 

Situation économique du chiffre d’affaires toutes Chambres confondues (en 2022) : 

- 76.7 % Formation (hors formation continue) 

- 9.8 % Développement économique 

- 7.6 % Autres 

- 3.1 % Formalités 

- 2.9 % Formation continue 
 

Situation économique résultats d’exploitation (en 2022) : 

Fin 2022, la majorité des Chambres clôture son exercice avec un résultat d’exploitation positif. 

Seules les Chambres ayant engagé des investissements subventionnés présentent un résultat 

lié à l’activité déficitaire. 
 

Situation économique résultats trésorerie (en 2022) : 

Une trésorerie globalement bonne de 374 M€ à l’échelle du réseau avec un niveau 

d’endettement relativement faible. La majorité des CMA dispose d’un fonds de roulement 

supérieur à 4 mois de charges. A la fin 2022, la majorité des CMA ne présentait pas de risques 

majeurs pour la gestion des années à venir. 
 

Situation économique les charges (en 2022) : 
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La nécessité de faire preuve de réalisme et de pragmatisme sur les charges qui pèsent sur le 

réseau :  

- 65 % de charges de personnel avec un coût moyen par ETP de 54 K€ 

- 20 à 40 % de charges de frais généraux 

Prospectives financières à 2027 « l’effet ciseaux » : 

Une dégradation du résultat et de la trésorerie, liée à « l’effet ciseaux », qui menace l’existence 

du réseau CMA. 

En parallèle, les plans pluriannuels d’investissement sont évalués à 382.6 M€ à l’échelle du 

réseau (et subventionnés à hauteur de 20 % en moyenne). 

Soit un besoin de financement de 259.6 M€ difficilement soutenables compte tenu de la 

diminution prévisionnelle d’autofinancement et de la baisse importante de la trésorerie sur la 

même période. 

Prospectives financières à 2027 résultat net projeté 

Un résultat net à l’horizon 2027 qui a tendance à se dégrader année après année, malgré des 

plans d’actions déjà engagés dans certaines Chambres : 

- 27 M€ de résultat net dès 2024* 

- 300 M€ de trésorerie d’ici à 2027* 
 Données issues de l’audit sur la base des données de 2002 

 Suite aux premiers exercices de projection budgétaire, un écart est constaté entre l’audit et 

le réalisé 2023. Néanmoins les tendances à 2027 restent similaires. 

Prospectives financières à 2027 trésorerie 

- 27 M€ de résultat net dès 2024* 

- 300 M€ de trésorerie d’ici à 2027* 
 Données issues de l’audit sur la base des données de 2002 

 Suite aux premiers exercices de projection budgétaire, un écart est constaté entre l’audit et 

le réalisé 2023. Néanmoins les tendances à 2027 restent similaires. 

Etat des lieux RH, répartition des effectifs en CMA 

Le réseau est composé de CMAR de taille hétérogène ce qui s’explique par la taille de la 

région et par la corrélation ETP et nombre d’apprentis formés. 

Cette différence de taille a des impacts sur un certain nombre d’aspects tels que les modes 

d’organisation et de gestion notamment en matière de gestion des RH. 
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Etat des lieux RH, évolution des effectifs en CMA 

 

Etat des lieux RH, répartition de l’effectif par qualification 

2022 2023 
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Cadre supérieur 2309 Cadre supérieur 2117 

Cadre  8349 Cadre 7407 

Agent de maîtrise 542 Agent de maîtrise 480 

Technicien 1420 Technicien 1008 

Employé 731 Employé 490 
 

Etat des lieux RH, répartition de l’effectif par type de contrat 

2022 2023 

Titulaire 7404 Titulaire 7265 

Contractuel CDI 430 Contractuel CDI 465 

Contractuel CDD 3677 Contractuel CDD 3317 

Stagiaire art. 11 457 Stagiaire art. 11 462 

Apprenti 79 Apprenti 84 
 

Etat des lieux RH, répartition des effectifs par fonctions 

Les ETP dédiés à la formation sont majoritaires (cf. plus de 50 % des effectifs) dans 16 CMAR 

sur 18. 

Ces données traduisent l’importance de cette activité stratégique génératrice de revenus. 

La part des ETP sur le développement économique représente un poids non négligeable dans 

les effectifs des CMA (de 7 à 30 %). Cette part importante est le reflet de l’ADN du réseau au 

service des artisans, mais reste décorrélée du poids économique que représente cette activité.  

 

 

Etat des lieux RH, entrées et sorties 

Entrées 2011 Entrées 3017 Entrées 1707 Entrées 2231

Sorties 1799 Sorties 1900 Sorties 1690 Sorties 2646

2020 2021 2022 2023

 

Etat des lieux RH, Turn Over 
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Etat des lieux RH, répartition des effectifs en CMA en 2023 

Masse salariale : 370 millions € 

Part des femmes : 62.18 % 

Jours d’absences : 229 657 

Age moyen : 46.1 pour les femmes et 46.2 pour les hommes 

Ancienneté moyenne : 6.7 ans 

Etat des lieux RH, les grands projets RH 

- Dispositif de complémentaire santé collective + prévoyance harmonisée 

- Logiciel de paie harmonisée + livre blanc de la paie commun 

- Logiciel talent SIRH harmonisé 

- Interprétation harmonisée du Statut 

 

 

 

 

 

RESTITUTION DE LA NOTE D’AMBIANCE SOCIALE 

Méthodologie 

Objectifs : 

1- Recueillir les perceptions sur les préoccupations des agents et sur leurs besoins en 

matière d’accompagnement et de changement. 
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2- Mettre à plat les perceptions sur la qualité du dialogue social au niveau national et 

régional. 

3- Identifier les sujets de concertation prioritaires du point de vue des acteurs du dialogue 

social du réseau des CMA dans le cadre de la transformation. 

Actions : 

- Conduite d’entretiens semi-directifs orientés autour de trois axes principaux : 

perception du climat et du dialogue social, appréhension de CAP27 ! et items de 

concertation prioritaires dans le cadre de la conférence sociale. Les entretiens ont été 

conduits auprès de : 

 4 organisations syndicales nationales : CFDT, CGT, FO et CFE-CGC 

 17 secrétaires généraux régionaux : entretiens individuels réalisés en 

visioconférence 

 15 directeurs des ressources humaines : entretiens menés en visioconférence. 

Dans certains cas, les SGR et DRH ont souhaité participer conjointement à l’entretien 

pour enrichir les échanges 

 16 collèges salariés (représentants des agents) : rencontres organisées lors de 

Commissions Paritaires Locales (5) ou lors de réunions en visioconférence (11) 

L’ensemble des éléments recueillis ont été consolidés afin d’établir la note d’ambiance sociale 

suivante. Ses résultats mettent en lumière les enjeux clés du dialogue social au sein du réseau. 

Enjeux qui seront abordés lors de groupes de travail paritaires de la conférence sociale, 

réunissant les différents partenaires sociaux. 

 

Un réseau d’agents fortement engagés, essoufflés par des années de changement 

- Le réseau des CMA est soumis à des transformations successives en lien avec 

l’évolution du cadre règlementaire au cours des 5 dernières années et des différentes 

injonctions financières de la tutelle. Il convient de rappeler que le projet CAP27 ! 

s’inscrit dans un contexte de post-régionalisation dont les effets continuent d’impacter 

le quotidien des agents. La capacité de chaque CMAR à mettre en place une 

organisation qui permette de répondre au nouveau contexte varie d’une région à 

l’autre, selon les particularités de ses ressortissants, de son bassin de l’emploi, de sa 

situation patrimoniale et de la structure de son activité. 

- Un contexte de forte instabilité qui génère de l’incertitude, des prises de décisions 

pouvant impacter l’organisation et les métiers ce qui a pu conduire à déstabiliser les 

collectifs et à engendrer parfois des situations de souffrance. 

- L’attachement des agents à la mission d’intérêt général de développement de 

l’artisanat constitue aujourd’hui leur principale source de motivation. Le besoin de 

préserver l’identité du réseau en période de transformation apparait comme l’une des 

principales préoccupations. 

- Conscients de la nécessité d’agir dans le contexte actuel, les agents semblent 

néanmoins manquer de visibilité sur la trajectoire et l’avenir du réseau. 
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POINT D’INFORMATION SUR LES PROJETS STRATEGIQUES DU RESEAU 

Un besoin de transformation compris, des attentes fortes sur l’accompagnement au  

changement 

 
 

APPREHENSIONS 
DE CAP 27 ! 

 
 

 
La pertinence de la mise en place 

d’un projet de transformation 
reconnue par toutes et tous pour 
sécuriser l’avenir du réseau. 

 
Des chantiers (thématiques) qui 

s’inscrivent dans la continuité 
d’initiatives et d’actions déjà initiées 
localement. 

 

 
ATTENTES PARTAGEES PAR 
LES ACTEURS DU DIALOGUE 

SOCIAL (SGR, DRH, RP, DSR, 
DST) 
 

 

Une forte attente en matière d’accompagnement humain de la 
transformation (accompagnement du changement, gestion des carrières, 

prévention des RPS, développement de la culture managériale…). 

 

 
 
ATTENTES 
SPECIFIQUES AUX 

REPRESENTANTS DU 
PERSONNEL 
 

 
Renforcer la 
communication 
d’information et de 

consultation sur la 
déclinaison 
opérationnelle du projet. 
 

 
Associer les agents à la 
réflexion sur les mesures 
d’accompagnement au 

changement nécessaire à 
la réussite du projet. 

 
Structure des actions de 
prévention et prise en 
charge des situations 

sensibles. 

 

 

3 Axes d’amélioration du dialogue social 

 

1 
 
Rééquilibrer les périmètres de négociation entre 
national et régional pour désengorger les 

instances nationales de négociation 

 

Expression d’un besoin de structuration de méthode au 
niveau national pour faire du dialogue social un 

véritable outil au service de l’accompagnement humain 
des transformations. Par exemple, les collèges 
employeurs et employés soulignent l’importance de 
disposer d’espaces de négociation au niveau local 

pour conclure des accords et/ou politiques de CRH 
autonomes tenant compte des spécificités régionales. 
 

 

2 
 
Aligner les collèges employeurs et employés sur 

une méthode de travail pour permettre une 
meilleure préparation des échanges en CPN et CPL 

 
-D’un côté : les DRH et SGR manquent d’outils pour 

consolider l’information, ce qui complique leur capacité 
à transmettre des données à leurs partenaires sociaux 
-D’un autre côté : les représentants du personnel 
ressentent parfois un manque de transparence et de 

précision dans la communication des informations 
économiques, stratégiques et sociales 
-Cette situation génère des difficultés des 2 côtés pour 
disposer d’informations pertinentes favorables à 

l’émergence de diagnostics partagés et d’un dialogue 
social constructif de confiance 
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3 
 
Valoriser les initiatives locales permettant 

d’adresser les préoccupations quotidiennes des 
agents 

 
-Des initiatives efficaces de dialogue social ont été 

mises en place dans les différentes régions qui 
pourraient être partagées par l’ensemble du réseau 
(des initiatives mentionnées slides suivantes) 
- Des initiatives qui tiennent compte des réalités du 

terrain (organisation du travail, conditions de travail, 
contenu du travail, compétences des agents) pour faire 
face aux défis de performances économique et sociale 
rencontrées par les chambres 

 

 

Des initiatives entreprises en région qui répondent d’ores et déjà aux enjeux d’un 

dialogue social de transformation 

Ces expérimentations ont vocation à : 
 
Faciliter l’engagement de 
l’ensemble des agents en amont 

des projets via la mise en place des 
démarches participatives sur les 
sujets de la transformation 
 

 
Outiller les agents et les managers 
afin qu’ils puissent mener un 

dialogue collectif au quotidien et 
réguler les situations de travail 

 
Fluidifier les échanges entre acteurs 
du dialogue social en ouvrant de 

nouveaux espaces et moyens pour 
maintenir la relation et faciliter le 
traitement de l’information 

 

 

Contribuer à faire du dialogue social un levier pour répondre aux besoins des agents et enjeux 

en lien avec le projet CAP 27 ! 

 

 

Des démarches participatives locales qui permettent de réguler les problématiques du 

quotidien 

Quelques exemples : 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
Initiatives pour renforcer l’information, la 
consultation et la concertation des représentants 

du personnel 

 

--Groupe de travail paritaires : enquête et plans 

d’actions sur la Qualité de Vie au Travail (QVCT) 
conception du règlement intérieur 
-Etablissement d’une convention pour la « mise à 
disposition des moyens » entre la CMAR et les 

syndicats 
- Mise en place de commission AH HOC à l’initiative 
des collèges employeur et employé 
-Augmentation du nombre de rencontres en CPL 

-Préparation collective des CPL et élaboration 
conjointe des points à l’ordre du jour 
-Organisation de temps de concertation sur des sujets 
spécifiques 

-Présence d’un interlocuteur dédié à la gestion des 
relations sociales 
-Attribution à la DRH d’un rôle clair dans l’animation 
quotidienne du dialogue social 

-Organisation de bilatérales mensuelles 
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-Echanges ponctuel et à la demande entre les SGR 
et/ou Présidents de région et collège salarié (logique 

de « porte ouverte ») 
-Réunions intersyndicales 
-Réunions mensuelle ou trimestrielle informelles avec 
les délégués syndicaux 

-Réunion ponctuelle de travail entre RH, SGR et 
délégués syndicaux 
 
 

 

 

 
 
 
 

Initiatives pour renforcer l’information et la 
consultation des managers et autres agents 

 

--Instances transverses de concertation avec les 
agents pour imaginer l’organisation de la chambre de 
demain en tenant compte des orientations de CAP 27 
-Conseils des campus 

-Pépinière managériale, formations managériales aux 
enjeux stratégiques du réseau 
-Séminaire d’intégration pour les nouveaux agents 
(acculturation à l’univers CMA et à ses valeurs) 

-Newsletter pour informer les agents des nouveautés 
RH 
-Organisation de temps conviviaux avec les agents qui 
permettent de prendre la température du climat social 

 
 

 

 

 

 

 

Les enjeux sociaux, humains et RH prioritaires identifiés dans le cadre de CAP 27 ! 

L’identité du réseau CMA : 
Quelles valeurs constituent notre identité ? Quelle offre de services et d’accompagnement ? 
Pourquoi les artisans s’adresseraient à nous ? 

 
Pratiques managériales : 
Comment le management peut accompagner les agents en période de transformation ? 
 
Consultation du terrain : 
Comment prendre en compte les remontées du terrain pour adapter la mise en œuvre des 
décisions stratégiques ? 
 
Accompagnement à la gestion des carrières : 
Comment développer les compétences des agents pour répondre aux nécessaires évolutions 
tout en les conciliant à des perspectives de carrière stimulante ? 
 

Prévention des risques psychosociaux : 
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Quels dispositifs proposer pour prévenir les RPS, prendre en compte les situations sensibles 
et répondre aux inquiétudes des agents ? 

 
 
 

PRISE DE PAROLE DES ORGANISATIONS REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

 

L’ordre de passage des différentes organisations représentatives du personnel a été tiré au 

sort. 

 

Intervention de : M. Sylvain CHALLAN BELVAL représentant la CGT 

Intervention de : Mme Sylvie TESTI et M. Alban ROUAT représentants FO 

Intervention de : M. Nicolas TOLLAR représentant la CFE-CGC 

Intervention de : Mme Fabienne WACHEZ et M. Frédéric GOULAY représentants la CFDT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intervention de : M. Nicolas TOLLAR, Président de la CGC-CMA, représentant la CFE-CGC 
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Monsieur le Président, vous souhaitez que la conférence sociale soit un lieu d’échanges, de 
partage et de débats autour des enjeux de la transformation de notre réseau afin de légitimer 
le plan de transformation « Cap 2027 ! » que vous souhaitez projeter dans un mouvement 
volontaire, collectif et concerté. 
 

C'est en ce sens que notre organisation syndicale, la CGC-CMA, entend s'y inscrire avec nos 
valeurs responsables, constructives et indépendantes. 
 
En préalable à notre contribution, nous souhaitons souligner le fait que la nécessité de 
réformer le réseau est avant tout impulsée par l'État, qui s’engage depuis 2009 pour créer 
politiquement les conditions qui lui permettront d’écrêter d’importantes sommes d'argent. Cette 
logique bien établie fragilise le périmètre d’une majorité de collectivités territoriales dans 
l’espoir de masquer les carences budgétaires de l'État. 
 
Dans un tel contexte, l'aveuglement face à la réalité risque de réduire nos efforts, car toute 
initiative de transformation, aussi ambitieuse soit-elle, paraît inévitablement condamnée à 
alimenter les mêmes mécanismes. 

 
Avant toute chose, ne faudrait-il pas rétablir avec fermeté les valeurs fondatrices qui ont 
marqué le monde de l’artisanat à travers les âges ? La Chambre de Métiers et de l'Artisanat 
(CMA) a été fondée en 1925 sous l'impulsion de Lucien Dior, pour représenter et défendre les 
intérêts du secteur auprès des pouvoirs publics. Le pacte fondateur visait à encourager les 
artisans, à travers la TFCMA, à investir dans l'amélioration de leur propre situation tout en 
renforçant la dynamique et la compétitivité de leur secteur. 
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Qu’en reste-t-il aujourd’hui, lorsque les élus CMA eux-mêmes plébiscitent un modèle qui 

autorise un double fardeau pour les artisans, qui se voient sans heurts contraints de payer 
pour des services « privatisés » sans pour autant bénéficier de relâche sur la pression fiscale 
? Le paysage syndical du patronat se caractérise par une coexistence complexe entre les 
organisations professionnelles et les Chambres de Métiers et de l'Artisanat, ce qui nuit au 
lobbying politique. La loi PACTE de 2019 accentue cette fragmentation des rôles, en centrant 
les CMA sur des prestations de service, au détriment de leur rôle de représentation des 
artisans à l’échelle locale. Par ailleurs, le mode électoral n’a pas été ajusté avec le contexte 
de régionalisation, ce qui questionne toujours en termes de représentativité et génère des 
problèmes de gouvernance. D’importants chantiers en ce sens semblent nécessaires et 
prioritaires pour rétablir un environnement plus favorable. 
 
Notre syndicat se veut particulièrement critique quant au modèle paritaire proposé en interne 

au sein de CMA FRANCE. Nous questionnons ici la pertinence d'un classique face-à-face 
avec le collège employeur, dans le contexte que nous traversons, avec une myriade d'enjeux 
communs que nous aurions à défendre ensemble face à la tutelle étatique en amont de 
l’établissement des feuilles de route qui guident intrinsèquement les commissions paritaires. 
Un dialogue social moderne et de confiance permettrait la participation des représentants du 
personnel dans les assemblées générales pour les impliquer dans les orientations 
stratégiques. 
 
Ne vous y trompez pas, la CGC-CMA n’est pas opposée à la dynamique « CAP 2027 », il nous 
semble pertinent de rationaliser, améliorer les compétences et adapter nos outils de travail 
pour répondre aux enjeux qui se présentent, cependant nous sommes très conscients que 
seule, cette démarche essentiellement centrée sur une réponse technique et financière ne 

suffira pas. Nous souhaitons ardemment le réveil politique de nos élus et représentants pour 
nous assurer d’un avenir. 
 
En parallèle, nous n’oublions pas les salariés qui vivent au quotidien les conditions statutaires 
d’une basse rémunération pour vous permettre de garder une marge d’action !  
 
Le bon sens et l’expérience nous amènent malgré tout à craindre un triste présage : 

 L'employeur fit briller ses initiatives pour sortir du statu quo, 

 Objectifs fixés, promesses d'un futur bien meilleur. 

 Les salariés, pleins d'espoir, redoublèrent d'efforts, 

 Mais l'État, d'un coup, vint écrêter les trésors. 

 Les fruits de leur labeur s'échappèrent comme l'air, 

 D’un bon prétexte du gel indiciaire. 
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PRESENTATION DES ATELIERS DE L’APRES-MIDI 

 

5 enjeux prioritaires à l’origine des thématiques des ateliers de travail de la conférence 

sociale 

 

 
ATELIER 1 

 
Être agent à la CMA, la marque employeur 
CMA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATELIER 2 

 
Compétences et trajectoires 
professionnelles au sein du réseau des 

CMA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

ATELIER 3 
 
La culture managériale dans les chambres 
du réseau des CMA 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 

ATELIER 4 
 
La culture commerciale dans notre réseau 
d’établissements publics 

 

 

 

IDENTITE DU RESEAU 

PRATIQUES MANAGERIALES 

CONSULTATION DU TERRAIN 

ACCOMPAGNEMENT DES 

CARRIERES 

PREVENTION DES  RISQUES 

PSYCHOSOCIAUX 


